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Contexte de la filière : Moratoire et refondation 

Mars 2025 : annonce d'un moratoire par la Ministre 

Avril – Juin 2025 : 1ère phase de concertation entre les parties prenantes sous l’égide de l’organisme 

coordonnateur de la filière

26 août au 23 septembre 2025 : consultation pour acter des mesures du moratoire (entrée en vigueur 

de certaines mesures jusqu’en 2027)  Projet d’arrêté en consultation 

Novembre – Décembre 2025 : 2nde phase de concertation

Février 2026 : annonce par le Ministre Délégué à la Transition écologique des mesures et du calendrier 

de la refondation de la filière Bâtiment

Moratoire : Suspension des mesures devant rentrer en vigueur en 2025. Il doit se traduire par un arrêté qui décale dans le 

temps ces mesures mais ne peut annuler les dispositions prévues initialement dans le décret de la REP.

Refondation : Le Ministère a mandaté l’OCAB pour organiser et animer une concertation avec l’ensemble des parties-

prenantes dans le cadre de la refondation de la REP. Les dispositions qui seront retenues, à la suite de cette concertation, 

pourront revenir sur les dispositions initiales de la REP via un arrêté modificatif et par un nouveau cahier des charges dès 2026 

(l’agrément actuel prend fin au 31/12/2027).

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-modifiant-la-mise-en-oeuvre-de-a3229.html
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-modifiant-la-mise-en-oeuvre-de-a3229.html
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-modifiant-la-mise-en-oeuvre-de-a3229.html
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-modifiant-la-mise-en-oeuvre-de-a3229.html


Une refondation : pour quoi faire ? 

SOUTENABILITE 

Revoir la trajectoire des coûts

CONCERTATION 

Mieux associer les parties 
prenantes 

CLARIFICATION 

Clarification et meilleure lisibilité du 
fonctionnement de la filière

ENJEUX 

Refonte du maillage : points de reprise pour tous les déchets du 
bâtiment

Suppression de l’obligation de reprise pour les distributeurs 
(volontariat) 

Matériaux matures (Inerte / bois / métaux / plâtre) : traçabilité 
uniquement

Autres matériaux : Reprise sans frais

Délais de prévenance de 9 mois sur les barèmes

Création d’un fonds pour résorber les dépôts sauvages

Ecomaison a fait le choix d’une évolution de tarifs pour 
maintenir un niveau de services conforme au cahier des 
charges en vigueur en attendant le nouveau cadre 
réglementaire attendu pour l’automne

Principales mesures annoncées



Rappel des principes 
du barème Bâtiment



603.04.26



Une tarification qui tient compte de la recyclabilité des produits et 
matériaux

703.04.26



La prise en compte de la gestion durable de la ressource

803.04.26

LES AUTRES RESSOURCES RENOUVELABLES

Le tarif “Matériaux Biosourcés” est 

applicable pour les produits et matériaux du 

bâtiment à base de matériaux et fibres 

d’origine végétale ou animale autres

que bois et dérivés de bois et papier carton.
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Elle est calculée sur la base de la quantité de matières recyclées intégrées dans votre produit.

La prime à l’Intégration de Matière Recyclée - IMR : Ecomaison 
récompense les démarches d’éco-conception

Montants et seuils 2026 applicables pour chacun des produits proposés :

03.04.26
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Exemple d’amélioration de votre contribution grâce aux éco-modulations
Exemple de cumul des dispositifs incitatifs (modulations et primes)

03.04.26



Les évolutions 
applicables au 1er 

juillet 2026
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Aucune évolution sur les produits en 
métal, bois 

Maintien de la hiérarchie des tarifs 

Distinction matériaux primaires de 
construction et produits du second 
œuvre

Prise en compte de la recyclabilité des 
matériaux

Le tarif respecte l’échelle de recyclabilité des Produits et Matériaux 
de la construction du bâtiment

Place des assemblages multi matériaux à 
base de bois/métaux dans la distinction 

mature/non mature du ministre



03.04.26

Plastique – barème applicable au 1er juillet 2026

Catégories Familles Tarifs 1er juillet 2026

Produits peu façonnés
Lot gros œuvre, charpente, enveloppe et 

VRD
33 €/T

Produits façonnés en plastiques mono 
résine à 90%

Abris de jardins, serres maçonnées, pergolas 
et vérandas, couverture et étanchéité…

54 €/T

Produits plastiques complexes mono 
résine ou avec assemblages de 

matériaux

Moquette de sol et murale fixe, sols 
plastiques, Papier peint et toile de verre, 

piscine et accessoires de piscine, 
quincaillerie & accessoires divers…  

88 €/T

Sanitaires Tarifs 1er juillet 2026

Baignoire, Évier, vasque, lavabo en plastique (mono résine) >95%
54€/T

1,5€/Unité

13



03.04.26

Plastique – barème applicable au 1er juillet 2026

Produits Tarifs 1er juillet 2026

Revêtement de sol monomatériaux (> 95%)
54 €/T

0,18 €/m²

Revêtement de sol PVC
88 €/T

0,29 €/m²

Fenêtre plastique 54 €/T

Eléments de fermeture de porte et fenêtre 88 €/T
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03.04.26

Verre – barème applicable au 1er juillet 2026

Catégories Familles Tarifs 1er juillet 2026

Produits peu façonnés
Divers produits et matériaux primaires de 

construction
83 €/T

Produits façonnés avec verre >90% ou 
assemblage verre à plus de 50% avec 

métal, plastique ou bois 

Fenêtres, portes fenêtres, fenêtres de toit et 
leurs accessoires hors fermetures

83 €/T

Produits Tarifs 1er juillet 2026

Fenêtre et porte-fenêtre (assemblage verre à plus de 50% avec un autre matériau) 3,20€/unité

15



03.04.26

Plâtre – barème applicable au 1er juillet 2026

Catégories Familles Tarifs 1er juillet 2026

Produits plâtres complexés avec 

assemblages de matériaux
Plaque de plâtre avec isolants

31,50 €/T

0,46 €/m²
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Laines minérales / membranes bitumineuses – barème applicable au 1er 
juillet 2026

Catégories Familles Tarifs 1er juillet 2026

Isolation thermique et acoustique

Laine de roche

58 €/T

0,24 €/m² (<= 100 mm)

0,35 €/m² (>100 mm)

Laine de verre

58 €/T

0,24 €/m² (<= 100 mm)

0,35 €/m² (>100 mm)

Assemblage de laines de verre ou laines de 
roches à plus de 50% et d'autres matériaux

88 €/T

Membranes bitumineuses Membranes bitumineuses
54 €/T

0,29 €/m²

17
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CA de mise en marché < 2 M€ 

pour les produits et matériaux liés à l’activité bâtiment n’ayant pas déjà été 
facturés avec éco-participation

Calculé sur la base d’un pourcentage hors taxes de leur CA des produits soumis

Barème : 

Evolution du régime simplifié (déclaration annuelle)

0,12% → 0,15%

0,12% → 0,15%

0,12 %

0,12% → 0,15%

0,12% → 0,15%

0,12% → 0,15%



Les outils à votre 
disposition



La présentation des tarifs applicables au 1er JUILLET 2026 sont en ligne ici

2003.04.26

https://ecomaison.com/ressources/guide-tarifs-batiment-categorie-2-2026/


Outil en ligne de codification et affichage des tarifs : accéder

Liste des produits du périmètre (Fichier Excel) : 

❑ Télécharger le fichier détaillé des produits et tarifs applicables au 1er 

juillet 2026

 

Retrouvez les produits éligibles à l’éco-modulation en filtrant sur la colonne I 

Les grilles complètes des tarifs applicables sont disponibles 
via 2 outils : 

Bon à savoir

Les tarifs des produits et matériaux de la catégorie 1 ne changent pas 
en 2026 – le barème 2025 reste toujours applicable.
Plus d’infos sur la page dédiée d’Ecominéro : 
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/ 

2103.04.26

https://espace-services.eco-mobilier.fr/codifier-mes-produits-et-calculer-leur-eco-participation
https://ecomaison.com/ressources/produits-tarifs-eco-participation-batiment-categorie-2-2026/
https://ecomaison.com/ressources/produits-tarifs-eco-participation-batiment-categorie-2-2026/
https://ecomaison.com/ressources/produits-tarifs-eco-participation-batiment-categorie-2-2026/
https://ecomaison.com/ressources/produits-tarifs-eco-participation-batiment-categorie-2-2026/
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/
https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/


Modalités de 
déclaration



Rappel du calendrier des déclarations
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Année 2025
du 1er janvier au 31 décembre

1er au 31 janvier 2026 15 février 2026

Année 2026
du 1er janvier au 31 décembre

1er au 31 janvier 2027 15 février 2027

Période de mises en marché Période de déclaration Date limite de paiement

4e trimestre 2025
1er octobre au 31 décembre

1er au 31 janvier 2026 15 février 2026

1er trimestre 2026
1er janvier au 31 mars

1er au 30 avril 2026 15 mai 2026

2e trimestre 2026
1er avril au 30 juin

1er au 31 juillet 2026 15 août 2026

3e trimestre 2026
1er juillet au 30 septembre

1er au 31 octobre 2026 15 novembre 2026

4e trimestre 2026
1er octobre au 31 décembre

1er au 31 janvier 2027 15 février 2027

03.04.26

Nouveau 
barème
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Diverses actualités

Minimum de facturation 

❑ Fixé à 15€ HT pour les déclarations trimestrielles et à 60€ HT pour les 
déclarations annuelles

❑ Ce minimum de déclaration facturé s’applique par adhérent et par 
filière, indépendamment des tonnages déclarés

❑ A partir de 2026 – première déclaration (du T1) en avril 2026

Frais adhésion 

❑ 50 € HT facturés à l’adhésion par filière à la signature du contrat

❑ Pour tout nouvel adhérent à compter du 1er janvier 2026



Questions / 
Réponses
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Posez vos questions dans le module Q&R ?



Pour toutes vos questions, vous pouvez nous 

contacter via

notre formulaire de contact/

Découvrez notre assistant virtuel

Suivez nos actualités
sur notre site web

et nos réseaux sociaux

Pour en savoir plus

Ecomaison.com

Ecomaison.com

Besoin d’aide ?

https://ecomaison.com/contactez-nous/
https://ecomaison.com/professionnels/faq/
https://www.facebook.com/EcomaisonActu/
https://www.youtube.com/user/Ecomobilier
https://ecomaison.com/
https://www.instagram.com/ecomaison_/
https://www.linkedin.com/company/ecomaison-actu/?originalSubdomain=fr
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